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Membres du Comité Départemental Canicule

ORLÉANS, le 24 juillet 2019          

MESSAGE URGENT 
ALERTE METEOROLOGIQUE - CANICULE Niveau ROUGE 

MAINTIEN DU PLAN CANICULE NIVEAU 3 

Compte  tenu  des  informations  de  Météo  France  et  de  l'Institut  National  de  Veille
Sanitaire, le  departement du Loiret est placé en vigilance ROUGE CANICULE à compter de ce
jour 16h00 pour une mise en oeuvre à 6h00 demain matin (jeudi 25 juillet)  et  jusqu'à nouvel
ordre.



Le Préfet maintient l'activation du plan CANICULE niveau 3 orange – ALERTE CANICULE
jusqu'à nouvel ordre.

Pic  de  chaleur  exceptionnel  dans  un  épisode  de  canicule  intense  en  cours.  Cet  épisode
caniculaire  nécessite  une  vigilance  particulière  notamment  pour  les  personnes  sensibles  ou
exposées.  La  chaleur  est  installée  jusqu'à  jeudi  inclus,  régressant  par  l'Ouest  vendredi  avec  la
progression d'une masse d'air maritime beaucoup plus fraîche associée à une dégradation pluvio-
orageuse.

Mercredi 24 juillet :
Cet après-midi les températures sont généralement comprises entre 35 à 40°c dans le Loiret,

(Orléans : 37,7°C, Amilly :39.0°C, St Benoit: 39.0°C, Pithiviers 38.8°C, Villemurlin :39.0°C )

Les températures minimales la nuit prochaine seront comprises entre 19 et 23°C.

Prévisions :

Demain, Le   pic de forte chaleur est attendu jeudi 25 juillet 2019

La journée de Jeudi  sera marquée par  un pic de chaleur  exceptionnel,  et  de nombreux records
absolus devraient être battus et atteindront 40 à 42°C
Et la nuit de jeudi à vendredi sera aussi très chaude : entre 18 et 22°C

Tendance pour les jours suivants :
Vendredi, les températures minimales resteront souvent élevées (de 16 à 22°C), mais amorceront
tout de même une baisse par l'Ouest 
Les températures maximales seront en baisse Vendredi, en particulier sur l'Ouest où l'on pourra
parfois perdre 15°C par rapport à la veille. 
Samedi s’annonce presque frais pour la saison : 12 à 14 °C la nuit et 22 à 24 °C l’après-midi.

Il vous appartient de mettre en œuvre les mesures relevant de vos compétences pour assurer
la sécurité des personnes. Je vous invite à vous reporter au plan de gestion canicule départemental et
en particulier aux fiches acteurs.

Les communes qui mettront en oeuvre des actions en direction des populations (avec ou sans
recours au registre communal) sont invitées à compléter le formulaire joint et à le retourner en
préfecture par messagerie : pref-defense-protection-civile@loiret.gouv.fr.

Nous vous rappelons que les populations peuvent contacter la plateforme nationale "Canicule
Info Service" au 0800 06 66 66.

Les municipalités peuvent alerter :
– le 115 accessible aux usagers gratuitement 24h/24 et 7j/7qui assura, en lien avec les services

de proximité et les maraudes, l'orientation des personnes sans abri vers un lieu d'accueil
adapté.
Reportez-vous aux fiches de recommandation jointes à ce message.
Enfin, suivez la situation météorologique et son évolution en appelant le numéro gratuit de

Météo-France (05 67 22 95 00) et en consultant un site internet météorologique de votre choix.

Pour le Préfet,
La Chef du Bureau de Protection

et de la Défense Civiles

Signé : Muriel PLOTTON

mailto:pref-defense-protection-civile@loiret.gouv.fr

